
Zeitschrift: Ingénieurs et architectes suisses

Band: 120 (1994)

Heft: 14

Sonstiges

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 15.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


Hautes écoles spécialisées j
beaucoup de questions

La
revalorisation des Ecoles techniques supérieures suisses (ETS)

est un postulat qu'on ne saurait contester, notamment sous
l'angle de la reconnaissance internationale des diplômes. En

revanche, la voie choisie par le Conseil fédéral - c'est-à-dire la création

des Hautes écoles spécialisées (HES) - n'est pas heureuse à bien
des titres.
C'est l'existence en Allemagne des Fachhochschulen qui a mis en
évidence la nécessité de revaloriser nos ETS et qui a conduit à cette
fâcheuse désignation française de Hautes écoles1, jusqu'ici réservée
en Suisse aux Universités et aux Ecoles polytechniques fédérales.
L'acceptation de l'accession d'un nombre encore indéterminé d'ETS2
à un statut que le Conseil fédéral veut universitaire ne peut que
conduire à un flou qui n'aura rien d'artistique. En effet, mettre
formellement les universités d'aujourd'hui sur le même pied que des
ETS, fussent-elles du haut niveau qu'on reconnaît volontiers à
certaines d'entre elles, ne suffit pas à conférer à ces dernières le
rayonnement des premières, qui, elles, risquent de voir leur image en
souffrir injustement.
La vocation d'une université comprend non seulement un enseignement

de haut niveau, mais l'offre d'une formation postgrade
sanctionnée par un doctorat, ainsi que des activités de recherche
fondamentale qui ne sauraient être le fait des HES qu'on nous propose.
Il est évident que ce type de recherche est inévitablement complété
par de la recherche appliquée de haut niveau. Tant cet enseignement

que la recherche qui l'accompagne ont leur prix. Les universités

et les EPF coûtent cher, mais - pour employer un langage à la
mode - présentent une relation coût-qualité qui justifie ces frais. Or
même en faisant abstraction de l'accession proposée à un niveau
universitaire, les HES demanderont des moyens importants. On peut
craindre que les universités - les vraies - en fassent les frais.
D'une part, la mutation prévue tombe en période de vaches
maigres, d'où la tentation de recourir au principe des vases communicants,

au détriment des universités. D'autre part, le projet,
prévoyant notamment la manne fédérale pour les HES, ne présente pas
la rigueur des exigences qu'on attendrait d'établissements universitaires,

par exemple en ce qui concerne les critères d'engagement
des enseignants.
Et comment ne pas relever que ce principe même d'une spécialisation

précoce est en contradiction avec l'esprit des universités?
Enfin, dans les buts assAés aux HES, on trouve nombre d'objectifs
visés par les universités et les EPF. Plutôt que de mener en parallèle
des activités comparables dans les HES, on devrait s'attacher à une
meilleure promotion de l'accès à un cursus universitaire auprès des
meilleurs étudiants des ETS. La pratique montre que la voie ETS-EPF

est ouverte; l'allongement résultant du temps d'études n'est pas
rédhibitoire, car il s'accompagne d'un élargissement incontestable
des connaissances pratiques et théoriques.
Finalement, on ne peut se défendre de l'impression que la dépendance

des universités et des HES de deux départements différents
de l'adminteration fédérale constitue un facteur de confusion non
négligeable.
Reste donc à espérer que ce projet - s'il devait se concrétiser - tiendra

compte des remarques pertinentes, concernant tant la forme
que le fond, que n'ont pas manqué de présenter les associations
représentant les professions universitaires.

1 En Allemagne, les écoles correspondant à nos EPF sont des Technische Universitäten,

c^ui ne laisggsubsister aucun doute quant à leur niveau et à leur vocation.
2 On peut à bon droit craindre que ce choix ne soit pas à l'abri de pressions politiques.
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